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Questions sur le MechaniXsheet, le check.

1. Quels sont les avantages de la conduite automa-
tisée ?

Comme la plupart des accidents sont dus à des erreurs humaines, la circulation 
routière peut être rendue plus sûre. De plus, le flux de circulation peut être 
optimisé et la mobilité des personnes à mobilité réduite améliorée.

2. Qui classe les différents niveaux de conduite au-
tomatisée et comment ?

La conduite automatisée est classée en niveaux de 0 à 5. Cette classification a été 
établie au moyen de la norme SAE internationale (Society of Automotive Engineers).

3. Quelle est la différence entre la conduite assistée 
et la conduite automatisée ?

Dans le cas de la conduite assistée, le conducteur est uniquement aidé. Le contrôle 
et la responsabilité restent entièrement dans les mains du conducteur. Parmi ces 
systèmes, on trouve par exemple le régulateur de vitesse, l’assistant de maintien 
de voie et les capteurs de stationnement. Dans le cas de la conduite automatisée, 
le conducteur peut transférer la responsabilité partielle ou totale à la voiture dans 
certaines situations de conduite.

4. Quelles sont les trois situations de conduite au-
tomatisée autorisées en Suisse depuis le 1er janvier 
2025 ?

La Suisse autorise les véhicules avec la fonction émettant des demandes à 
reprendre le contrôle (conduite sur autoroute avec pilote automatique), les 
véhicules équipés d’un système d’automatisation pour le stationnement et les 
véhicules sans conducteur.

5. Quelles sont les difficultés liées à l’homologation 
des véhicules automatisés ?

En cas d’accident, la question se pose toujours de savoir qui est responsable des 
dommages. Dans le cas des systèmes automatisés, c’est le constructeur automobile. 
C’est pourquoi des règles strictes s’appliquent lors du contrôle technique. Afin 
de pouvoir déterminer clairement la responsabilité en cas d’accident, les 
voitures doivent être équipées d’une mémoire de mode de conduite. Celle-ci 
enregistre toutes les données pertinentes relatives à l’accident et les éventuels 
dysfonctionnements techniques.

Objectif :	 Explication de l’objectif :
MA 	 4.8.02	 Vous décrivez la fonction et la structure des systèmes d’aide à la conduite.
MM 	4.8.02	 Identique
AM		  Aucun objectif
DA 		  Z3
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